
Compte rendu du Conseil d'école  

Du Vendredi 18 octobre 2019 
 

Présents : Mme BELLIARDO Christel : enseignante de TPS/PS/MS  

Mme DUBESSET Céline : enseignante de MS/GS 

Mme VAUCANSON Emeline : enseignante de GS/CP (remplaçante de Mme MALANDAIN 

Magalie) 

Mme FORESTIER Anne-Laure : enseignante de CP/CE1 

Mme BEGGIATO Florence : enseignante de CE1/CE2 

Mme SALLE-CHAYLA Sandrine : enseignante de CM2 (remplaçante de Mme HERVIER 

Stéphanie)  

Mme BEULAIGNE Céline : enseignante de CM1 et faisant fonction de direction 
 

Mme RIGONNET Caroline, Mme MARECHAL Sandrine, Mme GLACHET Amélie, Mme GAUDIN 

Marie, Mme GILLES Camille, Mme LENGLET Frédérique, Mr REBEIX Sylvain : représentants de 

parents d’élèves. 

Mr FONTSERE : suppléant DDEN, MME BARD Stéphanie : adjointe au maire pour l'école,  

Mme BLANZAT : ATSEM, adjointe périscolaire  
 

Excusés : MME AZELIE, inspectrice de l'éducation nationale. 

Mr AGUIAR Bernard, maire de Le Vernet 

 

1- Les élections : 

 

Cette année les élections de représentants de parents d'élèves ont eu lieu le vendredi 11 

octobre 2019.  

14 parents se sont portés volontaires pour exercer ce rôle. 
 

 Les parents élus sont donc : 
 

Classe de TPS/PS/MS: Mme RIGONNET Caroline : rigonnet.caroline@gmail.com 
 

Classe de MS/GS: Mme MARECHAL Sandrine : sandrine.marechal19@gmail.com  

 

Classe de GS/CP: Mme BOUROUAHA Aurélie : aurelie.fuet@gmail.com  

 

Classe de CP/CE1: Mme GAUDIN Marie : mariegaudin@yahoo.fr 
 

Classe de CE1/CE2: Mme GILLES Camille : camille-gilles@hotmail.fr  

 

Classe de CM1: Mme ETIENNE Frédérique : frederique.etienne@gmail.com 

 

Classe de CM2: Mr REBEIX Sylvain : rebeixs@yahoo.fr 
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Suppléants : 
 

Classe de TPS/PS/MS : Mr CHOBERT Clément : clement.chobert@gmail.com 
 

Classe de MS/GS : Mme ROCHE Catherine : catherine.roche00@orange.fr 
 

Classe de GS/CP : Mme GLACHET Aurélie : amelie.glachet@laposte.net 
 

Classe de CP/CE1 : Mr RAVAUD Benjamin : familyravaudcanillos@gmail.com 
 

Classe de CE1/CE2 : Mme LACHOUETTE Stéphanie : stephaniedurantet@yahoo.fr 
 

Classe de CM1 : Mme NOLTING Silke : silke.nolting@laposte.net 
 

Classe de CM2 : Mme LENGLET Frédérique : lengletfrederique@yahoo.fr 

 

3- Les effectifs : 

 

TPS: 4 

PS: 18 

MS: 12 

GS: 22 

CP: 18 

CE1 : 23 

CE2 : 15 

CM1 : 25 

CM2 : 26 

 Il y a  actuellement 163 élèves. 
 

Au niveau des répartitions, il y a eu un petit changement depuis la rentrée avec le passage 

anticipé d’un élève du CP au CE1 et ainsi un changement de classe (de Mme VAUCANSON à  

Mme FORESTIER). 
 

Il y a eu aujourd’hui 2 nouvelles inscriptions : une TPS et une MS. Donc à la rentrée de 

Toussaint, il y aura 165 élèves.  
 

La répartition au retour des vacances de Toussaint sera donc la suivante : 

- TPS/PS/MS : 5 + 18 + 1 = 24 élèves 

- MS/GS : 12 + 11 = 23 élèves 

- GS/CP : 11 + 10 = 21 élèves 

- CP/CE1 : 8 + 15 = 23 élèves 

- CE1/CE2 : 8 + 15 = 23 élèves 

- CM1 : 25 élèves  

- CM2 : 26 élèves  

 

4- Point administratif : 

 

- L’école est régie par le règlement départemental, tout enfant en âge d’aller à l’école se doit 

d’être assidu aux cours. 
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- Depuis cette année, obligation scolaire dès l’âge de 3 ans : cela concerne tous les enfants 

nés entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année civile en cours (enfants nés en 2016). Cela 

implique la présence des enfants tous les jours, toute l’année. 

Cependant, une demande d’aménagement du temps de présence pour les PS pourra être faite par 

les parents et ne pourra porter seulement sur les après-midis (formulaire à remplir et à envoyer 

à l’IEN). Il y a eu 7 demandes d’aménagement en PS depuis la rentrée. 

Comme c’est une année de transition et que les textes sont apparus un peu tard, il y aura une 

tolérance vis-à-vis des absences du mercredi matin seulement pour les PS, et pour les MS, pour 

les 2 après-midis où il y a TAP (mardi et jeudi). 
 

-     Nous sommes toujours en plan Vigipirate renforcé, c’est pourquoi je vous rappelle que pour 

les enfants non-inscrits en garderie le matin, l’accès à l’enceinte de l’école (cour + locaux)   n’est 

autorisé qu’à partir de 8h20 et 13h20 l’après-midi. 

De plus, seuls les parents ayant des enfants en maternelle peuvent entrer dans l’école, et ce à 

partir de 8h20 ou 13h20. Pour les parents ayant un enfant en élémentaire, leur accès est 

autorisé par une des enseignantes présentes dans la cour. 
 

-     Toute absence devra être signalée auprès des enseignantes le jour même par téléphone ou 

par mail, et vous devrez justifier l’absence sur le bordereau dans le cahier de liaison. 

Si plusieurs absences sont non justifiées (au-delà de 4 demi-journées par mois), information à 

l’IEN. Les parents recevront un courrier. Si l’absentéisme persiste, il pourra y avoir un recours 

aux services sociaux et un éventuel signalement au procureur. 

-     Attention les PAI sont à faire en deux exemplaires, un pour l’école avec le médecin scolaire 

et un pour le périscolaire avec la mairie. Mot dans le cahier de liaison pour les enfants ayant un 

PAI afin de prévoir un double exemplaire de médicament. 
 

-     Nos activités éducatives seront orientées sur le projet d’école qui porte sur le respect au 

sens large du terme : respect aux personnes, objets, environnement… 

 

5- Les activités : 
 

Faites: 

- rentrée en musique 
 

- BCD : une fois par semaine, les enfants des classes de GS de Mme Céline Dubesset, de 

GS/CP, CP/CE1, CE1/CE2, CM1 et CM2 bénéficient de prêt de livres par Mme JOINCT, les 

mardis et mercredis matins. 
  
- Les classes de CM1 et CM2 sont allées lundi 14 octobre voir un spectacle « Néo, le dernier 

espoir de Gaïa » au théâtre de Cusset dans le but de les sensibiliser au Développement Durable 

en abordant les thématiques du réchauffement climatique, de la prévention des déchets, du 

recyclage et du réemploi, des économies d’énergie… 
 

- création d’un blog de classe par les maîtresses de TPS/PS/MS et MS/GS 



À venir: 
- Piscine:  

Cette année, tous les cours du CP au CM2 se dérouleront entre les vacances de Toussaint et les 

vacances de Noël. Les enfants auront cours 2 fois par semaine pendant 5 semaines à Cusset ou à 

Bellerive. Seuls les CM2 auront 4 séances. Les GS iront du 04 mai au 25 juin. 

Le bus est réservé par Vichy Communauté. 
 

Comme chaque année, il nous faut des parents accompagnateurs. Les enfants à partir du CP 

peuvent être accompagnés par des parents non agrées, cependant en GS, les parents doivent 

passer un agrément en piscine.  

Date des agréments : (samedis) 

A Cusset : le 28 mars et le 4 avril à 14h 

A Bellerive : le 28 septembre (une maman s’est présentée et a obtenu l’agrément) et le 18 

janvier à 10h30 

- Exercice d’évacuation incendie 

-  Un exercice départemental (mise à l’abri) organisé par la préfecture de l’Allier avant les 

vacances de Noël : un courrier sera donné aux parents le 4 novembre. 

- Photo scolaire le 08/11 

- Spectacles Tintamarre : pour les classes de TPS/ PS/MS et MS/GS le 13/11 et pour les 

classes de GS/CP, CP/CE1 et CE1/CE2 le 18/11 

- Spectacle SICTOM « Julie et la poubelle enchantée » sur le tri des déchets le 05/12 pour les 

CP, CE1 et CE2 

- Projet balle ovale pour la classe de CE1/CE2 avec une rencontre finale le 29/11 

- Participation au téléthon en collaboration avec la maison de retraite : préparation et vente de 

gâteaux à la sortie de l’école 

- Intervention du Sictom dans toutes les classes à partir de la MS pour des ateliers sur le tri et 

la gestion des déchets : dates à définir 

-  Intervention d’un professeur de musique dans la classe de CE1/CE2 pour du chant chorale 5 

fois dans l’année 

- Spectacles jeune public proposés par Vichy Communauté pour les élèves de la MS au CE2 :  

le 10 mars pour les MS/GS et GS/CP. Dates à définir pour les CP/CE1 et CE1/CE2 

- Intervention d’étudiantes infirmières qui vont travailler avec les enfants du CP au CM2 sur 

différentes thématiques : l’importance du sommeil, la dangerosité des écrans, les gestes de 

premiers secours… 

- Tombola au cours du 2ème trimestre 

- Piscine pour les GS au printemps 

- Spectacle de fin d’année le vendredi 12 juin 2020 à la salle Gabriel Perronnet  

 

6-La coopérative scolaire: 

 

Nous avons débuté l’année scolaire avec  8 950  euros au 1er septembre 2019. 

La coopérative scolaire est gérée par les enseignantes de l’école. Les entrées d’argent se font 

grâce aux actions menées au cours de l’année. Elle permet de financer diverses activités comme 

les sorties scolaires par exemple. 



7- Questions diverses: 

 

- Compte-rendu du conseil d’école sur le site de la mairie de l’école. 

- Rappel : les jouets apportés de la maison sont interdits à l’école (c’est écrit dans le règlement 

de l’école). Nous réfléchissons à l’achat de jeux pour la cour ainsi que des marquages au sol 

(marelle…) 
 

Intervention de Stéphanie Bard : 
- 19 décembre : spectacle de noël offert par la mairie (magie) 

- Participation au téléthon (mais non labellisée) : actions diverses pendant le marché de noël 

(semaine suivant le téléthon) 

- Les tableaux commandés pour différentes classes seront installés pendant les vacances de 

toussaint 

- Projet de rénovation de l’école : plusieurs phases sur 5 ans.  

Permis de construire déposé d’ici la fin de l’année. Phase 1 : cantine + sanitaires maternelle + 

clôture. Pour l’instant pas de date définie. 

 

8-Remerciements : 

 

- Mme Joinct pour la BCD 

- La mairie et le personnel communal 

- Les parents qui accompagnent pour la piscine ou autres activités. 

- La maison de retraite  
 


